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Chaque semaine dans Droit & Patrimoine Hebdo, retrouvez toute l'actualité des acteurs du droit : mouvements, 
nominations, brèves juridiques, retrouvez chaque jour l'intégralité des nouvelles de votre secteur. 

 
Guide de l'AFA sur les dons aux associations et fondations 

 
L' Agence française anticorruption (AFA) vient de publier un guide pratique sur les bonnes pratiques relatives à la 
gouvernance et à la gestion du don. 

 
Il s'agit d'un recueil de fiches pratiques, qui vise à sensibiliser les ARUP-FRUP aux risques d'atteintes à la probité et à 
proposer des solutions pour les maîtriser, particulièrement en ce qui concerne leur gouvernance et dans le cadre des dons. 

 
Ces fiches complètent les recommandations parues au JO du 12 janvier 2022. 

 
Au-delà des ARUP-FRUP qui sont soumises au contrôle de l' AFA , ce recueil s'adresse à l'ensemble des organismes sans 
but lucratif (OSBL) et plus particulièrement à ceux faisant appel à la générosité du public. 

 
Index annuel du droit d'accès aux données personnelles 

 
L' Association des délégués à la protection des données (AFCDP) vient de publier son index annuel du droit d'accès à ses 
données personnelles. 

 
L'indicateur constate que la gestion des demandes de droit d'accès aux données personnelles est encore perturbée par les 
effets de la pandémie, des confinements et du télétravail. 

 
En 2021, 43,2% des responsables de traitements sollicités n'ont pas donné suite aux demandes d'accès. 

 
L' AFCDP publie cet index depuis 2010 avec le concours des participants du mastère spécialisé management et protection 
des données à caractère personnel de l' Institut supérieur d'électronique de Paris (ISEP) . 

 
Droit de la fiducie 

 
L'université d'Orléans, en partenariat avec le cabinet FTPA Avocats , lance la première formation en France en droit de la 
fiducie. 
 
Le diplôme universitaire (DU) « Fiducie, former les acteurs de demain» dispense 200 heures de formation en 
présentiel, auxquelles s'ajoutent des formations numériques. 

 
Le diplôme est ouvert aux personnes titulaires d'un master 1 ou de trois années d'expérience professionnelle, en lien avec le 
diplôme, en formation continue ou en formation en école d'avocats ou de notaires. 

 
La promotion inaugurale de décembre 2021 de ce diplôme, initié par Bruno Robin, associé du cabinet FTPA Avocats , est 
composée d'avocats, de banquiers et de notaires. 
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Informations : www.univ-orleans.fr/fr/sefco/du-fiducie  
 

Soutien aux victimes de squat 
 

Le ministère du Logement et la Chambre nationale des commissaires de justice (CNCJ) met en place un dispositif de 
soutien aux propriétaires victimes de squat. 

 
À compter du 1 er février 2022, les huissiers s'engagent à accompagner les propriétaires dans leurs démarches, afin de 
mettre en oeuvre la voie administrative, alternative à la voie judiciaire, pour obtenir l'évacuation forcée des squatteurs, avec 
mise en demeure du préfet. 

 
Cette procédure existante était très peu utilisée. 

 
L'offre garantit le suivi de la procédure par l'huissier, avec des honoraires d'intervention fixés par devis préalable. 


